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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à ne pas permettre l’inscription de l’endométriose sur la liste des trente affections de longue 
durée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons souligner le fait que cette proposition de loi issue de l'extrême 
droite ne permettra pas l'inscription de l'endométriose sur la liste des ALD30.

Seule l'inscription sur la liste des ALD30, la liste des 30 affections longue durée exonérantes, 
permet aux personnes atteintes de ces maladies de bénéficier du droit à exonération du ticket 
modérateur pour tous les actes en rapport avec elle (prise en charge à 100 % des dépenses liées à 
ces soins et traitements). Cette liste est mentionnée au 3e alinéa de l’article L160-14 du code de la 
sécurité sociale, mais elle est établie par décret.
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Il est donc de la responsabilité du Gouvernement de modifier ce décret pour inscrire l'endométriose 
sur la liste des ALD30. C'est pour cette raison que notre groupe a choisi de déposer une proposition 
de résolution visant à reconnaître l’endométriose comme une affection longue durée, adoptée lors 
de notre niche parlementaire, plutôt qu'une proposition de loi.

Le choix du Rassemblement national de faire croire qu'il est possible de faire bénéficier les 
personnes atteintes de l'endométriose de tous les droits ouverts par une ALD30 par une proposition 
de loi alors que c'est faux est lamentable.


